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LA SUISSE ROMANDE ET L'ÉNERGIE THERMIQUE
par EMILE MANFRINI, ing. dipl. EPF, Pully

Au mois d'avril 1965, les grandes entreprises de
production et de distribution d'énergie électrique de notre
pays ont donné connaissance au Département fédéral
des transports et communications et de l'énergie d'un
rapport intitulé : « Perspectives d'approvisionnement de
la Suisse en électricité ». Ce document complétait en fait
une première étude effectuée par les mêmes sociétés en
1963 ct remise à l'époque au même département.

La presse a reçu, lors de la conférence tenue le
10 mai 1965 à l'Hôtel Schweizerhof à Berne, toutes les

explications justifiant les conclusions auxquelles sont
arrivés les auteurs du rapport. Ces conclusions peuvent
se résumer brièvement comme suit :

a) les forces hydrauliques nationales encore utilisables
doivent être équipées, dans la mesure où leur
aménagement est économiquement rentable ;

b) il serait opportun de construire quelques centrales
thermiques classiques d'une puissance totale d'environ
900 MW, afin de satisfaire les besoins en énergie
électrique d'hiver qui ne seront pas couverts par les
installations hydro-électriques ces prochaines années ;

c) à partir de 1970/71, il sera possible d'introduire des
centrales atomiques de manière rentable dans le
système actuel de production du pays, «race à une durée
d'u tibsat ion sullisaii I c.

il est intéressant de constater que le rapport établi en
1965 pour toute la Suisse formule des conclusions
semblables à celles soumises en 1959 déjà par la direction
de la S.A. l'Energie de l'Ouest-Suisse (EOS) à ses autorités

administratives, qui d'ailleurs les ont approuvées
sans restriction.

En 1959, il s'agissait en effet pour EOS de participer,
dans une mesure prudente du point de vue économique,
aux Forces Motrices Valaisannes S.A. et à Electra-
Massa, tout en améliorant dans la limite du possible le
rendement des installations de Salanfe S.A. A longue
échéance, ce programme hydraulique restreint ne suffisant

pas, il fallait rechercher d'autres sources d'énergie
afin d'assurer à la Suisse romande l'énergie dont elle
aurait besoin dans l'avenir.

EOS, dont les principaux actionnaires sont des
entreprises d'électricité cantonales ou communales, n'est pas
une société de partenaires ; chaque actionnait e est fibre
d'acquérir où il le veut l'énergie complémentaire dont il
a besoin. La seule restriction est qu'à conditions égales
la préférence doit être donnée à EOS, c'est-à-dire à la
société à laquelle ces actionnaires sont financièrement
intéressés ct qui jusqu'ici, dans les bonnes comme dans
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les mauvaises périodes, a toujours servi au mieux ses

actionnaires-preneurs d'énergie.
Du fait de ses participations à Grande Dixence S.A.

(60 %) et à Salanfe S.A. (50 %) et grâce aussi à ses
usines à accumulation à haute chute (Chandoline, Mar-
tigny-Bourg, Fully), EOS dispose d'énergie d'hiver de
haute qualité. La durée d'utilisation moyenne des
accumulations en question nc dépasse pas en effet 2200 heures,

alors que l'énergie complémentaire d'hiver dont ont
besoin les actionnaires-preneurs suisses romands a une
durée d'utilisation hivernale variant entre 2500 et
3000 heures. EOS devait donc rechercher en 1959 déjà de
nouvelles sources d'énergie hivernale, dont la rentabilité
était assurée pour des durées d'utilisation plus longues,
soit 4000 à 5000 heures, de manière à obtenir avec l'énergie

produite dans les installations à haute chute un
mélange permettant d'abaisser également le prix moyen
général de revient du kWh.

Deux possibilités permettaient d'obtenir ce résultat :

soit prévoir la construction d'une centrale thermique
classique importante, soit songer à l'énergie nucléaire.
En 1959, la production d'énergie atomique industrielle
était en plein stade de développement ; par ailleurs,
EOS, soucieuse des intérêts économiques de la Suisse

entière, hésitait à acquérir une centrale atomique à

l'étranger. Cependant, l'argument principal favorable à

la construction d'une centrale thermique classique fut la
création dans la plaine du Bas-Rhône des Raffineries du
Rhône S.A., qui devaient être en mesure de fournir le
combustible nécessaire à des prix intéressants. L'étude
d'une installation thermique classique fut donc entreprise

dès 1959, en collaboration avec les Raffineries du
Rhône S.A. Cette étude aboutit à la création, en 1962,
de la société « Centrale Thermique de la Porle-du-
Scex S.A. (CTPS) » (aujourd'hui : « Centrale Thermique
de Vouvry S.A. (CTV) »), à laquelle sont intéressés, à

part EOS, l'électrochimie avec l'Aluminium Suisse S.A.
et la Lonza S.A., les Chemins de fer fédéraux suisses et
la Société Romande d'Electricité en tant que distributeur

d'énergie de la région.
La participation des sociétés d'éleclrochimie à la

Centrale Thermique de Vouvry S.A. comporte l'avantage

d'assurer une durée d'utilisation des installations
assez longue et met en outre à disposition de cette
électrochimie de l'énergie d'hiver à un prix abordable. Pour
les CFF, la CTV représente une source d'énergie très

utile, jiarticulièrement dans les années de faible hydrau-
licité. Quant à EOS, elle obtiendra, comme il est dit plus
haut, de l'énergie de moyenne qualité lui permettant de

mettre à la disposition de ses actionnaires-jDreneurs le

genre d'énergie dont ils ont besoin à des prix intéressants.

En signant un contrat avec les Forces Motrices
de l'Hongrin S.A., EOS s'est en outre assuré la possibilité
d'ici quelques années de transformer, grâce au pompage
des eaux du lac Léman, l'énergie d'heures creuses
produite dans la centrale thermique en énergie de qualité.

Une fois que l'ensemble de la puissance installée de la
centrale thermique de Vouvry sera utilisé pendant toute
la période d'hiver, la possibilité subsistera d'introduire
l'énergie nucléaire dans le complexe énergétique de la
Suisse romande. Il faut espérer que d'ici là (environ
1972/73) l'industrie suisse sera en mesure de construire
des réacteurs nucléaires à des conditions semblables à

celles offertes par l'étranger.
Avec ses usines à accumulation à haute chute, ainsi

epue ses participations à Grande Dixence S.A. et à

d'autres installations hydrauliques ; étant donné les

intérêts importants engagés à la Centrale Thermique
de Vouvry S.A. ; compte tenu enfin de la possibilité de

valoriser de l'énergie d'heures creuses grâce aux
installations de pompage de l'Hongrin, EOS disposera d'ici
lieu d'un complexe idéal de production énergétique. Cet
ensemble sera complété bientôt par un réseau maillé à

220 kV assurant l'alimentation de tous les centres
névralgiques de consommation d'énergie de la Suisse
romande par trois lignes à haute tension utilisant toutes
un tracé différent. EOS peut en outre, avec ses
interconnexions directes en 220 kV avec les réseaux français
et italien, valoriser ses disponibilités excédentaires en
jsériodes de forte hydraulicité.

Le Conseil d'administration de la Centrale Thermique
de Vouvry S.A. a chargé EOS de l'étude et de la
construction de l'usine de Chavalon. Les parties essentielles
de cette première centrale thermique nationale ont été
commandées à de grandes sociétés suisses spécialisées.
Grâce aux relations de confiance qui se sont créées dès
le début entre les bureaux techniques d'EOS et ceux de

tous les fournisseurs, il a été possible de terminer les

travaux de montage du premier groupe dans un temps
record. Hommage doit être rendu ici à tous les artisans
d'un tel succès et particulièrement à l'industrie suisse

qui s'est montrée une fois de plus digne de sa réputation

D'AIGLE A CHAVALON
EN PASSANT PAR LA PORTE-DU-SCEX

par CHRISTOPHE BABAIANTZ, Dr en droit, Lausanne

L'histoire de la centrale thermique de Vouvry est
intéressante à plus d'un titre. Sur le plan humain, elle
montre quel est le prix de la réussite face aux impératifs
techniques, naturels et économiques, aux intérêts
politiques et à une opinion publique exploitée dans son
ignorance el sensibilisée au plus haut degré par de
virulentes campagnes de presse; et par une informai ion
souvent dépourvue d'objectivité. Sur le plan technique,

elle prouve que les conditions mouvantes de la réalité
exigent de l'ingénieur une grande faculté d'adaptation
et un esprit sans cesse créateur d'idées nouvelles et
originales. Sur lc plan économique enfin, clic permet de

retracer les péripéties de l'introduction dans notre pays
d'une nouvelle forme de production d'énergie par une
usine à grande puissance.

II nous a paru utile de rappeler ici les événements qui
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